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Question écrite 
Le Conseil d’Etat compte-t-il harceler encore longtemps les 
citoyens dans leur exercice de la libre expression ? 

En 2010, prétextant d’une interprétation du règlement d’application de la 
loi sur les manifestations, la police a amendé à plusieurs reprises des citoyens 
distribuant des tracts de propagande politique sur le domaine public. De 
nouveau en 2011 et 2012 plusieurs cas ont été rapportés de militants 
syndicalistes ou de partis politiques, amendés ou contrôlés, même devant le 
Grand Conseil pour non pas distribution de tracts mais pour manifestation 
non autorisée. 

Nonobstant que cette pratique est particulièrement curieuse et 
anachronique, sinon ridicule dans une démocratie comme la nôtre, 
nonobstant le fait que la libre expression des opinions des citoyens, en 
particulier par la distribution gratuite de propagande politique ou par ventes 
de journaux politiques à la criée, est garantie par la constitution, et par la 
jurisprudence fédérale qui a dû le rappeler en quelques occasions, la police 
persiste, avec le soutien surprenant du Conseil d’Etat, comme nous en 
informe la lettre (voir annexe) du Conseil d’Etat au comité unitaire Non à la 
loi contre les manifestations. 

Certes le Conseil d’Etat reconnaît, dans cette lettre du 20 juin 2012, que la 
notion de sécurité publique avait été interprétée jusque là de façon extensive, 
en regard de l’art. 5 du RMDPu, et que maintenant les interventions 
policières avaient été adaptées en fonction des remarques du comité unitaire. 
Cette adaptation n’a pas empêché deux militants de l’association DAL, 
amendés pour avoir distribué des tracts devant le Grand Conseil le 23 juin 
2011, d’avoir été obligés de recourir devant le Tribunal de Police pour se voir 
acquittés, ce qui signifie que cette adaptation n’est pas rétroactive.  
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Le signataire de cette humble question écrite s’est vu lui-même très 
récemment mandé de montrer sa carte d’identité par la police devant l’Hôtel 
de Ville alors qu’il venait déposer une pétition. D’autres militants politiques 
ont été amendés ces derniers mois pour vente de journaux ou distribution de 
tracts. Le changement de pratique n’est visiblement pas encore connu de 
toute la police. 

Cette pratique répressive est coûteuse pour le citoyen amendé, forcé de 
faire recours ou sinon de payer l’amende fort chère (300 F), est coûteuse pour 
l’Etat qui mobilise le personnel de police, le personnel de la magistrature, 
pour finalement perdre sur recours et prendre en plus en charge les frais de 
justice. Cette pratique est un véritable gâchis de ressources publiques. 

Concernant la distribution de tracts et la récolte de signatures, le Conseil 
d’Etat, comme on peut le constater dans cette lettre, s’appuie sur les lois et 
règlements régissant l’utilisation du domaine public et persiste à considérer 
cette activité comme une manifestation requérant autorisation, puisque cette 
activité n’est exemptée d’autorisation selon l’article 5 RMDPu que 
lorsqu’elle est pratiquée par une ou des personne isolées sans installations 
fixes. 

Il faut préciser en fait que cette lecture de la loi impose deux procédures 
d’autorisation, une pour au sens de la LMDPu avec l’autorité cantonale et 
une au sens des lois et règlements réglant l’utilisation de l’espace public avec 
les autorités communales. C’est une procédure bien lourde et un amalgame 
grossier que d’assimiler un stand de récolte de signatures à une manifestation. 

Ceci étant exposé, le Conseil d’Etat aurait-il l’amabilité d’expliquer au 
Grand Conseil l’entêtement manifeste qu’il met à poursuivre des citoyens qui 
ne font que pratiquer leur droit à la libre expression, et par conséquent à 
entraver l’exercice de leurs droits politiques par une procédure basée sur une 
notion abusive de la définition de manifestation ? 

Le Conseil d’Etat poursuit-il de la même façon les sociétés de publicité 
qui distribuent de la publicité sur le domaine public sous forme de feuillets, 
journaux ou autres gadgets et, sinon, n’y-a-t-il alors pas deux poids deux 
mesures ? 

Le Conseil d’Etat considère-t-il que le délai pour demander une 
autorisation pour un stand fixe de récolte de signatures doit être le même que 
pour une manifestation, c’est-à-dire 60 jours, ou peut-on considérer que le 
délai de 48 heures pour fait exceptionnel est applicable à une demande 
d’autorisation pour un stand fixe, sinon pense-t-il qu’il faudrait fixer un autre 
délai raisonnable ?  
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Le Conseil d’Etat peut-il décider d’appliquer une doctrine souple 
nécessaire au vu de l’imperfection de la LMDPu ou faudra-t-il en passer par 
une révision raisonnable de la LMDPu ? 

La question principale résumant parcimonieusement les précédentes 
questions restant : 

Le conseil d’Etat compte-t-il harceler encore longtemps les citoyens 
dans leur exercice de la libre expression? 

 

Dans l’attente de votre réponse détaillée, dans le délai raisonnable 
conforme à l’esprit de la loi B 1 01 portant règlement du Grand Conseil de la 
République et canton de Genève et de son article 165, alinéa 3, je vous prie 
d’agréer, Mesdames et Messieurs les conseillers d’Etat, l’expression de ma 
haute considération. 

 

Annexe : Lettre du 20 juin 2012 au comité unitaire Non à la loi contre les 
manifestations 
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